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La Santé au Travail : une question d’actualité

Au sommaire...

Magazine trimestriel, Entreprise & Santé est 
adressé directement par voie postale auprès de 
91 000 entreprises, essentiellement des TPE et des 
PME. Entreprise & Santé s’adresse aux salariés et 
aux employeurs de tout secteur d’activité.

Dans un langage grand public, Entreprise & Santé 
présente des actions de santé au travail, réalisées 

en entreprise. Ces actions sont possibles grâce au 
concours du Service de Santé au Travail auquel 
l’entreprise adhère. Le magazine comprend 
également un dossier central d’information 
portant sur un thème précis. Depuis sa création 
en 2008, plus de 200 initiatives d’entreprises sont 
ainsi valorisées.

Entreprise & Santé est né de la volonté partagée entre plusieurs Services Interentreprises de Santé  
 au Travail du Nord-Pas de-Calais / Picardie.

- Brèves
- En direct
- Vos droits, vos devoirs
- Ergonomie  & Organisation
- Votre santé, votre emploi

- Investir
- Zoom sur…   
- Environnement & Techniques  
- Interview 
- Aux alentours

•  10 rubriques spécialisées :
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Votre organisme de formation :

Au service de la Santé

et de la Sécurité au Travail
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>  La formation de formateurs SST 

 (Sauveteur Secouriste du Travail)

>  Le maintien et actualisation des 

compétences de formateurs SST

« Au secours, au secours… »

Arrêt cardiaque au travail

En France, près de 40 000 décès par accident cardiaque surviennent en dehors de l’hôpital : dans les 

moyens de transports, à la maison, sur les lieux de loisirs ou les lieux de travail…  Dans son entreprise, 

l’employeur est responsable de l’organisation des premiers secours. Au regard de la loi, Il doit prendre 

« après avis du médecin du travail, les mesures nécessaires pour assurer les premiers secours aux accidentés 

et aux malades », ainsi que la mise à disposition  de « matériel de premier secours adapté  à la nature des 

risques et facilement accessibles ». Au regard de la loi, le médecin du travail a explicitement la mission 

de conseiller l’employeur et les salariés sur l’organisation des premiers secours dans l’entreprise. Et les 

mesures prises doivent être consignées dans un document tenu à la disposition de l’inspecteur du travail. 

L’employeur a une obligation générale inscrite dans le Code du travail : évaluer les risques auxquels sont 
exposés les salariés et prendre toutes mesures adéquates de prévention. La jurisprudence a traduit cela en 
obligation de sécurité de résultat. La responsabilité de l’employeur est directement engagée dès lors que cette 
évaluation des risques n’a pas eu lieu et/ou que des mesures de prévention ne sont pas prises. Tout ceci doit 
être colligé dans le Document Unique d’Évaluation des Risques (DUER). Les mesures relatives aux premiers 
secours entrent dans le cadre général de cette obligation. Trois axes sont essentiels : l’élaboration de consignes, 
l’information et la formation du personnel, la mise à disposition de matériel de premiers secours. Tout ceci 
doit être adapté aux effectifs et à l’activité. Votre médecin du travail est votre premier conseiller.
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BRUN
Chaudronnerie industrielle
18 salariés

DELOT
Tuyauterie industrielle
6 salariés

Sébastien Jonneaux,
responsable Qualité Santé Sécurité 
Environnement
SAINT-QUENTIN

SANTÉ AU TRAVAIL DE L’AISNE (MTA)

« Chez BRUN et DELOT, la prévention est une volonté clairement affrmée par 

le chef d’entreprise, Christophe Delot. C’est nécessaire pour que nos actions soient 

effcaces et adaptées » témoigne le docteur Martine Moussallier, médecin 
du travail à MTA (Santé au Travail de Saint-Quentin). Implantées sur 
la Zone Industrielle de Rouvroy, les sociétés BRUN et DELOT ont une 
direction unique. Chez DELOT,  6 salariés sont spécialisés en tuyauterie 
industrielle; ils travaillent en atelier ou sur chantier, pour des travaux 
neufs ou de maintenance. Chez BRUN,  18 salariés sont spécialisés en 
chaudronnerie ; ils fabriquent des produits « sur mesure » en atelier.  De 
« grands noms de l’industrie » s’adressent à ces deux entreprises, qui ont 
un savoir-faire très recherché.

Sébastien Jonneaux gère la Santé - Sécurité 
chez BRUN et DELOT : « En 2010, nous avons 
actualisé notre Document Unique d’Évaluation des 
Risques, et aussi obtenu la certifcation MASE. 
Notre évaluation a fait ressortir une amélioration 
prioritaire : les risques liés au bruit ». Une coo-
pération s’est mise en place entre l’entreprise 
et MTA, son service de santé au travail. Le 
docteur Martine Moussallier précise : « Après 
avoir actualisé les fches d’entreprise, notre pôle 
prévention, placé sous la responsabilité de Stéphanie 
Buisine, ingénieur prévention-IPRP, est intervenu 
pour accompagner les deux entreprises ».

La sensibilisation des salariés, c’est capi-

tal !

Brigitte Mario est assistante en santé au travail 
et formatrice au sein du Pôle prévention de 
MTA : « Quand les opérateurs ne portent pas leurs 
protections auditives, l’employeur est responsable… 

J’ai sensibilisé les salariés par groupes de 10 environ, 
en me mettant à leur place. Ainsi, nous échangeons 
en étant au même niveau, en comprenant les besoins 
des uns et des autres, en répondant aux questions 
de chacun… La chaudronnerie, c’est très pointu... 
Et mathématique. Il faut savoir lire un plan en 
3D ! J’ai beaucoup de respect pour leur travail ». 
Brigitte Mario est intervenue avec Émilie 
Cambon, intervenante en prévention des 
risques professionnels au sein de MTA.

La technique, c’est essentiel !

Sébastien Jonneaux précise : « Les mesures 
des niveaux sonores sont un point de départ 
indispensable. En chaudronnerie, nous avons 
des bruits dits impulsionnels, générés par les 
meuleuses, perceuses,  etc. La réduction du bruit 
à la source reste notre priorité. Cependant, le port 
de protection individuelle contre le bruit reste la 
solution immédiatement disponible. Le mesurage 

a révélé les niveaux d’exposition des salariés et a 
permis de leur présenter  une information objective. 
Avec Auditech Innovations, distribué par Bossu et 
Cuvelier à Saint-Quentin, nous avons pu étudier 
différentes solutions de protection et choisir des 
bouchons d’oreille moulés de nouvelle génération 
adaptés à notre activité : réalisés sur empreinte indi-
viduelle, légers, confortables, compacts et visibles, 
sélectifs permettant d’entendre les conversations 
et détectables (agroalimentaire). Ils sont fournis à 
chaque salarié, qu’il soit permanent ou temporaire. 
Pour obtenir un port à 100 %, nous procédons 
à un changement culturel… ». Une approche 
technique sur les locaux est en cours : mise 
en place d’isolant thermique et acoustique 
sur les murs et plafonds. « C’est une démarche 
globale et continue de prévention. Bientôt nous 
solliciterons Laurence Samain, ergonome à MTA, 
pour compléter notre action sur la pénibilité : l’un 
des axes de notre politique Santé… ».

La prévention 
est une volonté 
clairement 
affrmée. C’est 
nécessaire pour 
que nos actions 
soient effcaces
et adaptées

Docteur Martine Moussallier, 
Médecin du travail, 
MTA

In
dustr ie
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Chaudronnerie 

Évaluer et agir :
une dynamique d’entreprise !

Chaque jour, à l’usine CARGILL d’Haubourdin près de Lille, 1 350 tonnes 
de maïs sont transformés en amidon et dérivés, soit l’équivalent d’un 
train ! Cet amidon, également fabriqué à partir du blé, est utilisé dans 
l’alimentation, l’industrie et la pharmacie. 350 collaborateurs travaillent 
sur le site. Un groupe « Santé Bien-être » rassemble le docteur Catherine 
Bouvier, médecin du travail à PÔLE SANTÉ TRAVAIL Métropole Nord, 
Claire Brunet, infrmière de santé au travail au SSTRN1, l’assistante 
sociale, des membres du CHSCT2 et des salariés volontaires. En 2011 et 
en 2013, ce groupe a organisé des forums santé. A chaque fois, un tiers des 
salariés a participé. L’édition 2013 portait sur la relaxation, la nutrition 
et le sommeil.

Ces forums santé entrent dans le cadre de la 
politique « Qualité de vie au Travail » de Cargill. 
Pour Hugues de Labrouhe, directeur du site 
d’Haubourdin, « Ce sont les hommes et les femmes qui 

font notre succès, ils sont notre plus grande richesse. En 

tant qu’employeur, notre responsabilité est de leur offrir 

des conditions de travail optimales. C’est d’autant plus 

important qu’ils restent avec nous en moyenne 20 ans. 

C’est pourquoi, nous sommes extrêmement attentifs aux 

questions liées au bien-être et à la santé qui font l’objet 

de réflexions constantes au sein de notre entreprise ». 

Le groupe « Santé Bien-être »

Anne-Sophie Leroux est responsable des 
Ressources Humaines à Cargill Haubourdin. 
Elle est animatrice du Groupe « Santé Bien-
être » : « Au travail, comme dans la vie, le rythme 

peut être intense. Notre volonté est de donner des 

clefs à nos salariés sur des sujets qui contribuent au 

quotidien à leur bien-être et à leur santé ». Médecin 
du travail à PÔLE SANTÉ TRAVAIL Métropole 
Nord, le docteur Catherine Bouvier suit Cargill 
Haubourdin depuis mars 2012 : « L’idée de ces 

forums est une demande de l’entreprise. Pour moi, 

c’est l’occasion de mettre en perspective les risques et 

les facteurs de santé en lien avec la santé au travail. 

A Cargill Haubourdin, 150 salariés sont en 3X8 

continu. La qualité du sommeil, l’alimentation et 

l’activité sportive sont très importants ». 

Le Forum santé, édition 2013

Les 4,7 et 8 octobre 2013, le forum s’est adressé 
à tous les salariés, sur leur temps de travail. 
Ils ont pu s’informer, poser des questions, 

partager des astuces entre eux et avec des pro-
fessionnels. Claire Brunet, infrmière de santé 
au travail au SSTRN précise : « Nous avons 

mis en place un dépistage cholestérol/glycémie, 

des rendez-vous individuels avec une diététicienne 

de la Maison du Diabète, une table ronde sur le 

sommeil avec l’outil NUTRISOM3, une éducation 

à la relaxation sur coussin WAFF et la micro-sieste 

avec E2ST. Une diététicienne de la société ELIOR, 

restaurant d’entreprise, a réalisé des informations 

pour une bonne lecture des étiquettes et l’importance 

des collations associant plaisir et équilibre alimen-

taire. Des stands ont permis de s’informer sur les 

activités et clubs déjà existants au sein de Cargill : 

running, marche, cyclotourisme, foot de salle, pêche, 

etc. Bref, du concret ! ». Les retours sont favo-
rables. Bienvenue au prochain forum santé.

C’est l’occasion 
de mettre en 
perspective  
les risques et les 
facteurs de santé 
en lien avec la 
santé au travail 
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Sensibilisation des salariés

Relaxation, nutrition et sommeil 
ont rendez-vous avec notre santé !

Docteur Catherine Bouvier,   
PÔLE SANTÉ TRAVAIL 

Métropole Nord

CARGILL
Agroalimentaire

350 salariés  

Hugues de Labrouhe, 
directeur du site

Anne-Sophie Leroux, 
responsable des Ressources Humaines
HAUBOURDIN

PÔLE SANTÉ TRAVAIL MÉTROPOLE NORD

1. Service Social du Travail de la Région Nord
2. Comité d’Hygiène, de Sécurité et des Conditions de Travail.
3. Outil de sensibilisation sur le sommeil et la nutrition conçu et développé par PÔLE SANTÉ TRAVAIL Métropole Nord.
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Le docteur Marie-Thérèse Jeu, 
médecin du travail au CEDEST, 
suit une entreprise de nettoyage 
industriel de 70 salariés. 
Johanna Gabet l’a accompagnée 
dans ses visites de chantier : 
« On les appelle les nettoyeurs. 

Ils ont en moyenne 4O ans. Je les 

admire. Leur travail est essentiel 

pour la raffi nerie au sein de laquelle 

ils interviennent en sous-traitance. 

Je les ai observés en situation réelle 

de travail, pendant trois mois ». 

Les résidus pétroliers à nettoyer 
contiennent des composants, 
tels les Hydrocarbures 

Aromatiques Polycycliques 
(HAP), reconnus comme 
cancérogènes pour l’homme. 
A noter que ces « HAP » 
sont aussi présents dans les 
émanations de moteurs diésel…

Un protocole drastique
S.D, infi rmière hygiéniste décrit 
le protocole du suivi  sur ce 
type de chantier, durant parfois 
plusieurs mois pour une cuve. 
« Certains  produits auxquels sont 

exposés les nettoyeurs sont étiquetés 

H350, c’est-à-dire « Peut provoquer 

le cancer », d’où des précautions 

et un suivi particulier. Chaque 

nettoyeur doit s’équiper d’une 

combinaison étanche et d’une sur-

combinaison, avec doubles gants 

et bottes adaptées, d’un  Appareil 

Respiratoire Isolant (ARI) qui 

les relie à une centrale d’air.  

Nous effectuons des prélèvements 

d’atmosphère et un dosage 

urinaire individuel d’1 hydroxy-

pyrène1 avant la prise de poste et 

le jeudi soir de chaque semaine 

d’intervention » pour les opérateurs 

nettoyeurs entrant dans le bac et la 

vigie. Celle-ci  aide l’opérateur bac 

à s’équiper à la prise de poste et 

à se déshabiller après la séquence 

de travail, qui peut durer 4 à 5 

heures puis de l’extérieur, elle veille 

en permanence sur le nettoyeur  à 

l’intérieur ».

Des points de vigilance
Pour Johanna Gabet : «  Les 

points critiques se situent 

essentiellement lors des pauses et du 

déshabillage. Les contaminations 

peuvent alors s’effectuer par contact 

cutané. Il est essentiel de respecter 

scrupuleusement les protocoles du 

port des Equipements Protection 

Individuelles, du déshabillage, 

du lavage des mains et de la 

douche en fi n de journée. Nous 

avons réalisé une plaquette de 

sensibilisation. Les réunions 

de CHSCT, ou les entretiens 

individuels sont très précieux 

pour échanger sur ce sujet ». Un 
des enjeux est aussi de ne pas 
ramener de résidus à la maison ! 
Le travail commun entre le 
CEDEST et les entreprises 
intervenantes et utilisatrices est 
très important afi n d’améliorer 
au quotidien la prévention du 
risque chimique pour ce métier 
diffi cile de  nettoyeur industriel.

Sans raffi nerie, pas de carburant, ni de lubrifi ants ou de bitumes… Pas 
de produits intermédiaires pour les industries chimiques, les laboratoires 
pharmaceutiques, la plasturgie… Pour le « Larousse », le raffi nage recouvre 
l’ensemble des opérations permettant de fabriquer, à partir du pétrole brut, 
une large gamme de produits commerciaux. Dans une raffi nerie, les cuves 
de stockage sont impressionnantes par leurs tailles et leurs technologies. 
Entre deux stockages de produits,  elles doivent être nettoyées. Des hommes, 
à l’allure générale de cosmonautes, y descendent comme dans une caverne... 
Ils raclent, balaient, aspirent le fond des cuves, truffé d’obstacles (serpentins 
et tuyaux) qu’il faut enjamber et  nettoyer. Infi rmière au CEDEST (Santé 
au Travail de Dunkerque), Johanna Gabet a fait son mémoire de licence en 
santé au travail sur ces « travailleurs de l’ombre ».

RISQUE « HAP » :
C’EST PLUS QUE DU SERIEUX !

SANTÉ AU TRAVAIL DE DUNKERQUE (CEDEST)

1.    Le 1hydroxypyrène est un marqueur urinaire témoin de l’imprégnation des HAP.  Pour la population générale le seuil est de 0,43 microgrammes par gramme de créatinine, 
pour  la population exposée, il est de 2,7 microgrammes par gramme de créatinine.
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Solvants

Y penser...

Quand on pense « danger des solvants », on pense bien sûr aux produits manipulés. En pratique, le danger peut aussi 
provenir du processus de travail lui-même. Exemple : chauffage, exposition aux Ultra-Violets, décantation, etc. Le danger 
devient un risque !

Il ne faut surtout pas se laver les mains avec des 
solvants. La tentation est grande, car cela peut 
paraître plus effcace. C’est surtout plus toxique !

Savoir rincer à l’eau claire immédiatement et abondamment l’œil concerné (ou les yeux concernés). Il peut s’en suivre 
une conjonctivite passagère.

600 000 tonnes de solvants usés sont produites chaque année en France (source : Ademe.fr).  65 % sont dans 
des produits fnis (peintures, vernis et encres, fabrication de produits chimiques et de principes actifs). 110 000 
tonnes de solvants usés aboutissent à la remise sur le marché de 80 000 tonnes de solvants régénérés. Les déchets 
issus de la fabrication et de l’utilisation de peintures représentent 100 000 tonnes par an en France.

Le fabricant et/ou le distributeur doit donner la Fiche de Données de Sécurité correspondant à chaque substance 
ou produit qui entre dans une entreprise. C’est une obligation. Il faut donc la demander… Et l’obtenir.  La Fiche 
de Données de Sécurité contient les informations relatives à la sécurité et aux risques pour la santé. 

Le produit ou le processus ?

Ne pas se laver les
mains avec un solvant

Bien-sûr, les règles relatives à l’étiquetage sont essentielles. L’étiquette est une source d’information très précieuse. 
Elle relève d’une règlementation internationale, dénommée « CLP », qui s’applique à la classifcation, l’emballage 
et l’étiquetage des substances et produits chimiques. Voir à ce propos Entreprise & Santé n° 13 (1er trimestre 2011) 
et n°14 (2ème trimestre 2011).

Etiquetage

La plupart des solvants sont volatils. Ils passent 
donc dans l’air que l’on respire, sous forme de 
vapeurs invisibles. Puis dans nos poumons. Et 
donc dans notre sang. De là, ils diffusent dans 
tout l’organisme…

Les solvants dissolvent le flm de sébum qui protège 
la peau. La porte est alors ouverte aux irritations, aux 
lésions… De la simple rougeur éphémère à l’eczéma 
durable, tout est possible. La peau fragilisée laisse 
passer d’autres substances. Amicales ou inamicales…

De nombreux solvants émettent des microgouttelettes… 
Attention lors des manipulations et des processus de travail, 
ces microgouttelettes se déposent sur la peau ou sont 
inhalées.  Comme un aérosol classique tel celui d’une bombe 
insecticide, par exemple ! Retour à la case départ sur les risques   
respiratoires ou cutanés…

Et ça s’évapore !

Attention à la peau !

Et en cas de projection accidentelle dans les yeux…

Et les déchets ?

Les Fiches de Données de Sécurité...

Et en plus, des aérosols ?

Il faut faire très attention aux inhalations massives qui résultent de circonstances accidentelles. Mais aussi des inhalations 
liées à des circonstances particulières : lieu clos et non aéré en raison du froid, facon non refermé, transvasement, etc. Les 
solvants demandent une précaution de tous les instants.

Attention aux inhalations massives ou insidieuses…

«  Le bien-être au travail est une question 
centrale pour toute entreprise,  

quelles que soient sa taille et son activité »
de « burn-out » des professionnels et 

alimentent des tensions inutiles au sein du 

monde hospitalier.

En tant que Médiateur de la 

République, avez-vous eu des 

questions de santé au travail à traiter ? 

Oui, bien sûr. Assez rapidement. Au point 

de demander la création d’un observatoire 

national des suicides au travail qui fait 

d’ailleurs aujourd’hui l’objet d’une 

saisine au Conseil Économique, Social 

et Environnemental dont je suis devenu 

désormais Président.. J’ai également 

été confronté aux problématiques des 

prisons… Nous entrons dans une société 

que j’appelle de « cerveau d’œuvre », au 

lieu d’une société de main d’œuvre… 

L’épanouissement et le bien-être au travail 

doivent être intégrés. Je suis intervenu 

aussi sur des questions de handicap, de 

classification de Maladie Professionnelle. Il 

existe des zones de non-droit ou de conflit 

de droit ! Par exemple, un salarié peut 

être remis au travail par le médecin de la 

Sécurité Sociale et ne pas pouvoir reprendre 

son poste pour le médecin du travail. Il y 

a absence de coordination et manque de 

dialogue entre le médecin du travail et le 

médecin de la Sécurité Sociale, le médecin 

du travail et le médecin d’entreprise. Face 

à un handicap, un salarié s’est vu proposer 

une retraite anticipée, créant de ce fait une 

situation de précarité dramatique !

Pour vous, la médiation a-t-elle 

une place particulière en santé au 

travail ?

Dans la société, la médiation prendra une 

place croissante. Ce phénomène n’est 

pas uniquement français. Quand il y a 

souffrance, les gens sont vite isolés. Il y 

a souvent une perte de confiance en soi. 

Et la situation tourne souvent au conflit, 

plutôt que d’aller vers le dialogue. Or, 

c’est le dialogue qui est important ! La 

médiation est un lieu neutre, indépendant, 

pratiquant l’empathie et clarifiant les droits 

et devoirs de chacun.  C’est un espace de 

conciliation. La médiation s’avère de plus 

en plus nécessaire dans les entreprises et 

l’administration. 

Vous avez publié en 2009 un 

rapport sur l’état de la France. 

Vous parlez de souffrance de nos 

concitoyens. Pouvez-vous nous en 

dire deux mots ?

Nous sommes dans une société où  

l’individu prend de plus en plus 

d’importance. La gestion de l’individu est 

devenue collective. Mais de nombreux 

pouvoirs sont encore « supérieurs ou au-

dessus ». La gestion des individus est encore 

verticale, alors qu’elle doit être aujourd’hui 

horizontale. Il ne s’agit plus d’être au-

dessus mais au cœur de la société pour un 

politique, au cœur de ses équipes pour un 

manager. L’individualisme nous rend plus 

inventifs individuellement mais nous avons 

moins de résistance à la souffrance et à la 

douleur. Il apparaît une fatigue psychique 

importante chez nombre de nos concitoyens. 

La gestion de l’ordinateur et d’internet fait 

que l’on parle de plus en plus, mais on 

écoute de moins en moins. La vie privée 

est de moins en moins préservée du fait des 

réseaux sociaux. Il y a aussi une exigence 

croissante de performance. Tout ceci nuit à 

l’épanouissement de l’individu. Ceci pose la 

question du management moderne au sein 

duquel il n’y a pas de considération, d’estime 

de soi, de reconnaissance, de sécurité alors 

que des objectifs sont à atteindre… Ceci 

aboutit à une élévation de la souffrance, 

notamment au travail. 

Vous êtes président du CESE 

(Conseil Économique, Social et 

Environnemental) depuis 2010. 

Quel est son rôle ?

Le Conseil Économique, Social et 

Environnemental a acquis un rôle plus 

important depuis la dernière révision 

constitutionnelle. Le Président de la 

République, le Premier Ministre, les 

présidents de l’Assemblée Nationale 

et du Sénat peuvent le saisir, à titre 

consultatif, dans le cadre de la préparation 

des lois sur le plan économique, social 

et environnemental. Sa composition 

est paritaire : autant d’hommes que de 

femmes. Les jeunes y sont représentés en  

nombre important. Au sein du CESE,  les 

artisans, commerçants et agriculteurs, les 

organisations professionnelles, les syndicats 

de salariés, les associations, représentants 

de la société civile organisée, se rencontrent  

et dialoguent. Ceci lui confère un rôle 

unique pour anticiper les évolutions 

sociétales et sociales, dans le cadre de 

l’élaboration des politiques publiques. Le 

CESE est une force de propositions qui 

s’inscrit dans le « temps long ». Il réfléchit 

sur le moyen et le long terme. Il défend la 

notion de progrès soutenable.

Dans le cadre des dialogues 

entre partenaires sociaux et 

représentants de la société civile, 

quelle est la place de la santé au 

travail ?

Elle est très importante, bien sûr ! La 

santé au travail est partie intégrante de la 

vie économique et sociale. C’est aussi une 

question de société. Elle rentre dans le 

champ de réflexion du CESE à travers de 

nombreuses questions. Par exemple, nous 

avons traité des relations entre l’illettrisme 

et le travail. Il y a une souffrance au travail 

qui est très spécifique des situations 
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Jean-Paul 
Delevoye

INTERVIEW

Pour Jean-Paul DELEVOYE, 
le dialogue et la 
médiation sont de 
première importance 
dans la vie économique 
et sociale. Egalement 
dans la société, au 
sens large. Il a été chef 
d’entreprise. Il est maire 
de Bapaume dans le 
Pas-de-Calais. Il préside 
aujourd’hui le Conseil 
Économique, Social et 
Environnemental.   
Il a été Médiateur de la 
République pendant  
7 années. Des années 
très denses d’expériences 
au service de l’usager 
face à l’administration. 
Ses propos relèvent donc 
d’une pratique avertie 
de l’écoute et de la 
conciliation.  
Ils sont directs, concrets 
et « plein d’énergie ». 
Une énergie calme  
et communicative.

Vous avez été Médiateur de la 

République de 2004 à 2011. Vous 

avez créé un département traitant 

des questions de santé. Pourquoi ? 

Le Médiateur de la République, aujourd’hui 

devenu le Défenseur des Droits, a une 

mission de médiation entre l’usager et le 

service public. Quand l’usager s’estime 

injustement traité par l’administration, il 

peut saisir le Médiateur de la République. 

Dans l’ensemble des services publics, il 

existe la santé. Mais c’est un domaine 

spécifique, professionnel et technique. 

La Haute Autorité de Santé (HAS) avait 

créé en son sein, un pôle « maladie 

nosocomiale ». Mais elle ne pouvait pas, 

à la fois, intervenir sur la certification de 

la qualité et répondre aux critiques de 

l’usager… Le Pr Degos, alors président de 

la HAS, m’a donc demandé de créer une 

instance indépendante entre l’usager et 

l’administration. D’où la création, au sein 

de la Médiature de la République, du Pôle 

Santé Sécurité Soins (« Pôle 3S »). Lors de 

sa création, nous nous étions interrogés 

sur son développement. Très rapidement, 

nous avons été surpris par le nombre de 

sollicitations, venant autant du monde 

des professionnels, notamment médicaux, 

que des usagers… Il y a un constat : il n’y 

avait pas de lieu d’écoute  dans le monde 

hospitalier quand une situation était 

préoccupante. Ce monde était  même 

tétanisé par l’erreur médicale, largement 

médiatisée. Alors que l’erreur est peu 

répandue, au regard de la prise de risque. 

Restaurer le dialogue permet d’éviter des 

litiges. Ces litiges concourent au risque 
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« Dans la société,  
la médiation prendra  
une place croissante. »
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La santé et le bien-être des salariés sont 
autant de facteurs de développement des 
entreprises. Entreprise & Santé permet de prendre 
connaissance des actions de santé au travail 
réalisées par de nombreuses TPE-PME: solutions 
techniques, préservation et amélioration de 
l’environnement de travail (qualité de l’air, bruit, 
vibrations...), ergonomie, organisation, information, 
formation et sensibilisation des salariés. Entreprise 
& Santé: des idées et des exemples quelle que 
soit votre activité!

Les expériences de près  
de 100 000 entreprises

Magazine trimestriel édité par le GISSET pour des 
Services de Santé au Travail du NORD - PAS-DE-
CALAIS - PICARDIE.

Envoi postal nominatif auprès de 91 000 TPE-PME 
dans le Nord-Pas-de-Calais - Picardie.

Envoi postal auprès de 800 personnalités et ins-
titutionnels (partenaires sociaux, députés, CCI, 
organismes de prévention).

Distribution de 8 000 exemplaires auprès des 
services de Santé au Tarvail qui interviennent au 
sein des TPE-PME.

www.entrepriseetsante.fr

Diffusion - Distribution



4 formats d’emplacements  
pour vos publicités  
ou publi-reportages

Informations techniques :

•  Réalisation de l’annonce par vos soins.

•  Éléments à nous transmettre : un fichier 
EPS ou PDF (300dpi/CMJN) ainsi qu’une 
sortie couleur. 

•  Envoi des éléments : remise des 
fichiers et épreuves de contrôle  
4 semaines avant parution.

Emplacements préférenciels, 
format pleine page :

2ème de couverture 5 900 €

3ème de couverture 5 900 €

4ème de couverture 6 500 €

Profitez de nos tarifs* dégressifs :

2 parutions -4%

3 parutions -7%

4 parutions -9%
*Prix unitaire HT - TVA 20%.

Bannière
site WEB
www.entrepriseetsante.fr

CONTACT : Nathanaëlle Debaene / 03 20 14 07 77 / entrepriseetsante@nordnet.fr
Entreprise & Santé - 200 rue du Faubourg de Roubaix 59800 Lille

PLEINE PAGE
L 210 mm x H 297 mm
+ 5 mm de fond perdu

3 900 €

2 700 €

2 115 €

L 235 px X H 90 px

1 375 €

1/2 PAGE
L 185 mm x H 120 mm

1/3 PAGE
L 185 mm x H 85 mm

1/4 PAGE
L 185 mm x H 60 mm

Tarifs*et éléments techniques des emplacements

TARIFS DE PUBLICITÉ 2015

www.entrepriseetsante.fr



Soit sur la base
de 91 000

distributions :

178 360
lecteurs

•  Chefs d’entreprise, Responsables ou membres de la directions
•  Directions des Ressources Humaines
•  Assistants de direction
•  Responsables QHSE
•  Responsables administratif, comptabilité
•  Assistants commerciaux
•  Infirmières
• chargés de communication
• ...

Tout secteur d’activité
85 % de nos lecteurs appartiennent 
à des entreprises de TPE - PME

Les fonctions de direction et d’encadrement ......................................................  13%
Les fonctions administratives, juridiques, sociales et comptables .........................  7%
Vos autres collaborateurs selon les demande internes ........................................  20%
Le CHSCT : Comité d’Hygiène, de Sécurité et des Conditions de Travail ............  7%

Une enquête conduite par le cabinet

Qui sont nos lecteurs ?

Profil d’entreprises

Que font-ils d’Entreprise & Santé après lecture ?

A qui le transmettent-ils ?

TARIFS DE PUBLICITÉ 2015

www.entrepriseetsante.fr

21%
le conservent
souvent

24%
le conservent
pas

31%
le conservent
systématique-
ment

20%
le diffusent 
souvent

37%
ne le
diffusent
pas

20%
le diffusent
parfois

24%
le diffusent
systématique-
ment

Soit un taux
de circulation de :

52% + 44% = 96%

Sur 91 000
personnes qui 

reçoivent
le magazine

Entreprise & Santé : 
1 personne sur 2

le lit régulièrement
ou le parcourt 
régulièrement



52%
apprécient les fiches 
détachables relatives 
à l’actualité santé dans 
l’entreprise

Ce qu’apprécient les lecteurs d’Entreprise & Santé
Adjectifs associés au magazine :

Mais aussi…

Une notation du fond
et de la forme du magazine

par les lecteurs comprise
entre 7,6/10 et 8,6/10

•  Un document utile

•  Un magazine accessible

•  Un magazine agréable

•  Il apporte des informations spécifiques 
à son secteur d’activité

•  Il présente un bon équilibre entre 
témoignages et articles de fond

Une enquête conduite par le cabinet

Clair Professionnel Préventif

Complet

Important

Nécessaire

Enrichissant
Qualitatif

Agréable
Attrayant Coloré

Actuel

Accessible
Compétent

Conseil Constructif Diversifié

Indissociable
Mutuel

Nouveauté
Opportun

Percutant

Précis Responsable Sensibilisation Sérieux
Simple

Sythétique

Très bien

Valorisant

Vivant
CollaborationIntéressant

Bien

Informatif
Utile

 54%
estiment qu’Entreprise & Santé 
est un magazine professionnel

43%
estiment qu’Entreprise 
& Santé est un magazine 
d’informations générales

53%
considèrent avoir une information 
générale mais aussi spécifique 
à son secteur d’activité

54%
déclarent pouvoir, grâce aux 
témoignages, mener des actions 
de prévention ou de maintien 
dans l’emploi avec son service 
de santé au travail

www.entrepriseetsante.fr

En conclusion
Entreprise & santé apparaît comme :
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